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L'EXPANSION ÉCONOMIQUE: ZONES SPÉCIALES

q ministrp de l'Expansion économique régiona-
Jean Marchand, a déclaré à. la Chambre des

nesa, le 11 mars, que certqines régions du
a seront désignées. comme "zones spéciales"
ir du. ler avril. 'Le ministre a ajouté quç le
rnement fédéral est prét e .engager plus de deux
millions. de dollars pour l'expansion econo-
de ces régions.
oici à ce sujet, la déclaratipn de M. Marchand:
.Dans l'Est du Canada, nous avons choisi six
urbaines où nous espérons que les subvena

à l'industrie offertes par mon ministère accélé-
l'expansiôn industrielle. A cet égard, le mi-

e de l'Expansion économique régionale est
financer l'installation des services commu-

res essentiels que les villes et les provinces
Pas les moyens d'entreprendre, comme par

,le, les services d'eau et d'égouts, les réseaux
r8, les écoles ou tout autre élément d'infra-
"te. Ces zones urbaines de l'Est du Canada
es suivantes: à Terre-Neuve, Saint-Jean-et ses

>s, Y compris la zone littorale de la baie de la
*tiön s'étendant de Portugal Cove à Carbo-

near; en. Nouvelle-Lcosse, la
d'Halifax-Dartmouth; au Nouvea
de Sairt-Jean, de même que Mon
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